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DELIBERATION n° 2014-59 APF du 8 juillet 2014 portant diverses mesures 
de simplification et de sécurisation des marchés publics.

NOR : DBF1400811DL
(JOPF du 15 juillet 2014, n° 56, p. 8669)

(rectificatif, JOPF du 19 septembre 2014, n° 75, p. 11448)

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le code de commerce ;

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal, notamment son article 6 ;

Vu la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée portant approbation du code de marchés publics de toute nature passés au nom de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 961 CM du 26 juin 2014 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Le haut conseil de la Polynésie française ayant été consulté dans les conditions prévues à l’article 5 de l’arrêté n° 1398 CM du 17 octobre 2013 modifié ;

Vu la lettre n° 1748-2014 APF/SG du 30 juin 2014 portant convocation en séance des représentants à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 78-2014 du 3 juillet 2014 de la commission de l’économie, des finances, du budget et de la fonction publique ;

Dans sa séance du 8 juillet 2014,

Adopte :

Article 1er.— I - L’intitulé de la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 susvisée est ainsi rédigé : « Délibération portant code des marchés publics de la Polynésie française et de ses établissements publics ».

II - Dans toutes les dispositions en vigueur, la référence au « code des marchés publics de toute nature passés au nom de la Polynésie française et de ses établissements publics » est remplacée par la référence au « code des marchés publics de la Polynésie française et de ses établissements publics ».

Art. 2.— La délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 susvisée est modifiée conformément aux articles 3 à 20 de la présente délibération.

Art. 3.— Après l’article 8, il est inséré un article 8 bis ainsi rédigé :

« Art. 8 bis.— I - Les entrepreneurs ou fournisseurs sont autorisés à se porter candidat sous forme de groupement solidaire ou de groupement conjoint, sous réserve du respect des règles relatives à la concurrence.

Le groupement est conjoint lorsque chacun des entrepreneurs ou fournisseurs membres du groupement s’engage à exécuter la ou les prestations qui sont susceptibles de lui être attribuées dans le marché.

Le groupement est solidaire lorsque chacun des entrepreneurs ou fournisseurs membres du groupement est engagé financièrement pour la totalité du marché.

II - Dans les deux formes de groupements, l’un des entrepreneurs ou fournisseurs membres du groupement, désigné dans l’acte d’engagement comme mandataire, représente l’ensemble des membres vis-à-vis de la personne responsable du marché, et coordonne les prestations des membres du groupement.
Si le marché le prévoit, le mandataire du groupement conjoint est solidaire, pour l’exécution du marché, de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard de la personne responsable du marché.

III - En cas de groupement conjoint, l’acte d’engagement est un document unique qui indique le montant et la répartition détaillée des prestations que chacun des membres du groupement s’engage à exécuter. Pour les marchés à bons de commande, l’acte d’engagement peut n’indiquer que la répartition des prestations.

En cas de groupement solidaire, l’acte d’engagement est un document unique qui indique le montant total du marché et l’ensemble des prestations que les membres du groupement s’engagent solidairement à réaliser.

IV - Les candidatures et les offres sont présentées soit par l’ensemble des entrepreneurs ou fournisseurs groupés, soit par le mandataire s’il justifie des habilitations nécessaires pour représenter ces entrepreneurs ou fournisseurs. Un même entrepreneur ou fournisseur ne peut pas être mandataire de plus d’un groupement pour un même marché.

V - La composition du groupement ne peut être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de signature du marché. Toutefois, si le groupement apporte la preuve qu’un de ses membres est mis en liquidation judiciaire ou qu’il se trouve dans l’impossibilité d’accomplir sa tâche pour des raisons qui ne sont pas de son fait, il peut demander à l’autorité compétente l’autorisation de continuer à participer à la procédure de passation sans cet opérateur défaillant, en proposant le cas échéant à l’acceptation de l’autorité compétente un ou plusieurs sous-traitants. L’autorité compétente se prononce sur cette demande après examen de la capacité professionnelle, technique et financière de l’ensemble des membres du groupement ainsi transformé et, le cas échéant, des sous-traitants présentés à son acceptation.

VI - L’avis d’appel d’offres ou le règlement de la consultation peut interdire aux candidats de présenter pour le marché ou certains de ses lots plusieurs offres en agissant à la fois :

1°
en qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements ;

2°
en qualité de membres de plusieurs groupements.

VII - La forme du groupement peut être imposée si elle est nécessaire pour la bonne exécution du marché. Dans ce cas, elle est mentionnée dans l’avis d’appel d’offres ou dans le règlement de la consultation. »
Art. 4.— L’article 9 est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « liquidation de biens » sont remplacés par les mots : « liquidation judiciaire ».

2° Au deuxième alinéa, les mots : « un ou plusieurs actionnaires » sont remplacés par les mots : « un ou plusieurs actionnaires ou associés ».

3° Après le deuxième alinéa, il est inséré un nouvel alinéa rédigé comme suit :
« Les candidats à l’attribution d’un marché public produisent à l’appui de leur candidature une déclaration sur l’honneur pour justifier qu’ils n’entrent dans aucun des cas mentionnés aux alinéas précédents ».

4° Le troisième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« Les personnes admises à la procédure de redressement judiciaire instituée par l’article L. 621-1 du code de commerce dans sa rédaction en vigueur en Polynésie française doivent justifier qu’elles ont été habilitées à poursuivre leurs activités pendant la durée prévisible d’exécution du marché.

A cette fin, elles produisent à l’appui de leur candidature :

1°
la copie du ou des jugements prononcés ;

2°
lorsqu’elles sont en période d’observation, une attestation du juge commissaire les habilitant à poursuivre leurs activités pendant la durée prévisible d’exécution du marché ». 

5° Après le troisième alinéa, il est inséré un nouvel alinéa rédigé comme suit : 

« Les dispositions du présent article sont applicables aux personnes qui se portent candidates ainsi qu’à celles qui sont membres d’un groupement candidat ».

Art. 5.— Il est inséré, après la section IV du chapitre 1er du titre Ier, une section V ainsi rédigée :

« SECTION V

DUREE DES MARCHES

Art. 17 bis.— Sous réserve des dispositions fixant la durée maximale pour les marchés à bons de commande prévues à l’article 12, la durée d’un marché ainsi que, le cas échéant, le nombre de ses reconductions, sont fixés en tenant compte de la nature des prestations et de la nécessité d’une remise en concurrence périodique.

Un marché peut prévoir une ou plusieurs reconductions à condition que ses caractéristiques restent inchangées et que la mise en concurrence ait été réalisée en prenant en compte la durée totale du marché, périodes de reconduction comprises. 

Le nombre de reconductions est indiqué dans le marché. Il est fixé en tenant compte de la nature des prestations et de la nécessité d’une remise en concurrence périodique. Sauf stipulation contraire,  la reconduction prévue dans le marché est tacite et le titulaire ne peut s’y opposer. »
Art. 6.— L’article 20 est ainsi modifié :

Dans les troisième à douzième alinéas, les termes : « 1) » à « 9) » sont respectivement renumérotés : « 1° » à « 9° » ;

1° Le septième alinéa (5°), est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 5° Le lieu ainsi que la date et l’heure limites de réception des offres » ;

2° Le neuvième alinéa (7°) est remplacé par les dispositions suivantes : 
« 7° Les critères, et le cas échéant les sous-critères, de jugement des offres avec leur pondération. »
Art. 7.— L’article 24 est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa :

a)
le membre de phrase : « la composition est fixée » est remplacé par le membre de phrase : « la composition et le fonctionnement sont fixés » ;

b)
il est inséré une seconde phrase rédigée comme suit : « La commission émet, à l’occasion des opérations de dépouillement, un avis portant sur l’admission des candidatures, sur les capacités professionnelles, financières et techniques requises des candidats dans l’avis d’appel d’offres ainsi que sur les offres des candidats conformément aux dispositions de l’article 24 bis. »
2° Le troisième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus dans les conditions fixées à l’article 23 au plus tard à la date et à l’heure limites qui ont été annoncées dans l’avis d’appel d’offres. »
Art. 8.— Après l’article 24, il est inséré un article 24 bis ainsi rédigé :

« Art. 24 bis.— I - La commission de dépouillement ouvre l’enveloppe extérieure qui contient les justifications visées aux 8° et 9° de l’article 20 et en enregistre le contenu. 

Si la commission de dépouillement constate que les justifications visées aux 8° et 90 de l’article 20 sont absentes de l’enveloppe extérieure ou sont incomplètes, elle peut suspendre les opérations d’ouverture des plis en vue de permettre aux candidats de produire ou de compléter ces pièces. La demande de production des pièces manquantes ou incomplètes est adressée par l’autorité compétente à tous les candidats concernés qui doivent compléter leur dossier de candidature dans un délai identique pour tous et qui ne saurait être supérieur à sept jours. Elle en informe les autres candidats.

Les candidatures qui ne peuvent être admises en application de l’article 9 du code des marchés publics ou qui, le cas échéant, après mise en œuvre des dispositions de l’alinéa précédent produisent des dossiers de candidatures ne comportant pas les pièces mentionnées sont éliminées par décision prise par l’autorité compétente après avis de la commission de dépouillement. Les candidats en sont informés dans les conditions prévues à l’article 25 ter.

Les candidatures qui n’ont pas été écartées en application des dispositions de l’alinéa précédent sont examinées au regard des niveaux des capacités techniques, professionnelles et financières mentionnées dans l’avis d’appel d’offres par la commission de dépouillement. 

L’absence de références relatives à l’exécution de marchés de même nature ne peut justifier l’élimination d’un candidat et ne dispense pas la commission de dépouillement d’examiner les capacités professionnelles, techniques et financières des candidats.

L’appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières d’un groupement est globale. Il n’est pas exigé que chaque membre du groupement ait la totalité des compétences techniques requises pour l’exécution du marché.

Les candidatures qui ne présentent pas les capacités techniques, professionnelles et financières suffisantes sont éliminées par décision prise par l’autorité compétente après avis de la commission de dépouillement.

Les candidats non retenus sont informés dans les conditions prévues par l’article 25 ter.

Les enveloppes contenant les offres des candidats éliminés leur sont rendues sans avoir été ouvertes. 

II - La commission de dépouillement procède ensuite à l’ouverture de l’enveloppe intérieure contenant l’offre. Elle en enregistre le contenu. 

Les offres inappropriées ainsi que les offres irrégulières ou inacceptables au sens de l’article 25 bis sont éliminées par l’autorité compétente après avis de la commission de dépouillement. 

Les candidats en sont informés dans les conditions prévues par l’article 25 ter. 

La commission dresse un procès-verbal au fur et à mesure des opérations d’ouverture. Ce procès-verbal ne peut être communiqué à aucun candidat avant la signature du marché.

La communication de ce document intervient dans le respect des secrets protégés par la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal dans sa version applicable en Polynésie française et en particulier du secret industriel et commercial.

Art. 9.— L’article 25 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 25.— I - Il ne peut y avoir de négociation avec les candidats. Il est seulement possible de demander aux candidats de préciser ou de compléter la teneur de leur offre.

II - Pour attribuer le marché au candidat qui a présenté l’offre économiquement la plus avantageuse, l’autorité compétente se fonde :

1°
soit sur une pluralité de critères non discriminatoires et liés à l’objet du marché, notamment la qualité, le prix, la valeur technique, le caractère esthétique et fonctionnel, les performances en matière de protection de l’environnement, le coût global d’utilisation, les coûts tout au long du cycle de vie, la rentabilité, le caractère innovant, le service après-vente et l’assistance technique, la date de livraison, le délai de livraison ou d’exécution, la sécurité d’approvisionnement.

D’autres critères peuvent être pris en compte s’ils sont justifiés par l’objet du marché.

2°
soit, compte tenu de l’objet du marché, sur un seul critère, qui est celui du prix.

III - Lorsque plusieurs critères sont prévus, l’autorité compétente précise leur pondération dans l’avis d’appel d’offres. La pondération peut être exprimée notamment par l’affectation d’un nombre de points, d’un coefficient ou d’un pourcentage par critère. 

L’autorité compétente peut avoir recours à des sous-critères pour mettre en œuvre les critères de jugement des offres mentionnés au II-1°. Dans ce cas, elle les mentionne dans l’avis d’appel d’offres.

Ces sous-critères peuvent faire l’objet d’une pondération. 

Lorsque la nature et l’importance de la pondération affectant les sous-critères sont susceptibles d’exercer une influence sur la présentation et la sélection des offres, elle est portée à la connaissance des candidats dans l’avis d’appel d’offres.

IV - Lorsque l’autorité compétente se fonde sur plusieurs critères pour attribuer le marché, elle peut autoriser les candidats à présenter des variantes. L’autorité compétente indique dans l’avis d’appel d’offres s’il autorise ou non les variantes ; à défaut d’indication, les variantes ne sont pas admises.

Le règlement de la consultation mentionne les exigences minimales que les variantes doivent respecter ainsi que les modalités de leur présentation. Seules les variantes répondant à ces exigences minimales peuvent être prises en considération. »
Art. 10.— Après l’article 25, sont insérés trois nouveaux articles ainsi rédigés :

« Art. 25 bis.— I - Après analyse, les offres inappropriées, irrégulières et inacceptables, autres que celles déjà visées à l’article 24 bis II, sont éliminées par décision de l’autorité compétente. Les candidats en sont informés dans les conditions prévues par l’article 25 ter.

Une offre inappropriée est une offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin de la personne publique et qui peut en conséquence être assimilée à une absence d’offre.

Une offre irrégulière est une offre qui, tout en apportant une réponse au besoin de la personne publique, est incomplète ou ne respecte pas les exigences formulées dans l’avis d’appel d’offres ou dans les documents constitutifs du marché.

Une offre est inacceptable si les conditions qui sont prévues pour son exécution méconnaissent la réglementation en vigueur, ou si les crédits budgétaires alloués au marché après évaluation du besoin à satisfaire ne permettent pas à la personne publique de la financer.

II - Si une offre paraît anormalement basse, l’autorité compétente peut la rejeter par décision motivée après avoir demandé par écrit les précisions qu’elle juge utiles et vérifié les justifications fournies.

Peuvent être prises en considération des justifications tenant notamment aux aspects suivants :

1°
les modes de fabrication des produits, les modalités de la prestation des services, les procédés de construction ;

2°
les conditions exceptionnellement favorables dont dispose le candidat pour exécuter les travaux pour fournir les produits ou pour réaliser les prestations de services ;

3°
l’originalité de l’offre.

III - Les autres offres sont classées par ordre décroissant par l’autorité compétente. 

L’offre la mieux classée, constituant l’offre économiquement la plus avantageuse en application du ou des critères annoncés dans l’avis d’appel d’offres, est retenue par l’autorité compétente. 

Sauf dispositions particulières du règlement de la consultation, l’appel d’offres est déclaré sans suite par l’autorité compétente en cas d’égalité de prix ou d’équivalence d’offres.

IV - Il est possible, en accord avec le candidat retenu, de procéder à une mise au point des composantes du marché sans que ces modifications puissent remettre en cause les caractéristiques substantielles de l’offre ni le classement des offres.

V - Le marché est signé et notifié au candidat retenu dans les conditions fixées à l’article 4. Un avis d’attribution est envoyé pour publication dans un délai maximum de trente jours à compter de la notification du marché. Cet avis est inséré au Journal officiel de la Polynésie française ou dans une publication habilitée à recevoir les annonces légales. Il comporte des indications relatives à la conclusion du contrat ainsi que les modalités de la mise en concurrence dans le respect des secrets protégés par la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal dans sa version applicable en Polynésie française et en particulier du secret industriel et commercial. »
« Art. 25 ter.— I - Dès que l’autorité compétente a fait son choix pour une candidature ou une offre, elle notifie par écrit à tous les autres candidats le rejet de leur candidature ou de leur offre, en leur indiquant les motifs de ce rejet. 

Pour les candidats ayant soumis une offre, qui n’a pas été déclarée inappropriée, irrégulière ou inacceptable, la notification des motifs de ce rejet consistent en la communication du classement de leur offre, les notes qui leur ont été allouées, le nom de l’attributaire ainsi que les notes qui lui ont été allouées.

Un délai d’au moins huit jours ouvrables est respecté entre la date d’envoi de la notification prévue à l’alinéa premier et la date de signature du marché. 

La notification du rejet comporte l’indication de la durée du délai de suspension que l’autorité compétente s’impose pour la passation du marché. 

II - Lorsque l’autorité compétente décide de déclarer l’appel d’offres infructueux ou sans suite dans les conditions prévues à l’article 25 quater, elle informe, par écrit, les candidats des motifs de sa décision dans les plus brefs délais. 

III - L’autorité compétente ne peut communiquer les renseignements dont la divulgation :

a) 
serait contraire à la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal dans sa version applicable en Polynésie française, en particulier violerait le secret industriel et commercial ;

b) 
serait contraire à l’intérêt public ;

c) 
pourrait nuire à une concurrence loyale entre opérateurs économiques. »
« Art. 25 quater.— I - L’autorité compétente prend la décision de déclarer l’appel d’offres infructueux lorsque :

- 
aucune candidature ou aucune candidature admissible n’a été remise ; 

- 
aucune offre n’a été remise ;

- 
il n’a été proposé que des offres inappropriées, irrégulières ou inacceptables au sens de l’article 25 bis. 

Elle en informe les candidats dans les conditions prévues à l’article 25 ter II.

Dans ce cas, il est possible de mettre en œuvre soit un nouvel appel d’offres ou, si les conditions initiales du marché ne sont pas substantiellement modifiées, un marché négocié en application de l’article 31 ter 2°. 

II - A tout moment, la procédure peut être déclarée sans suite pour des motifs d’intérêt général par l’autorité compétente.

Les candidats en sont informés dans les conditions prévues au II de l’article 25 ter. »
Art. 11.— Le troisième alinéa (2°) de l’article 31 ter est remplacé par les dispositions suivantes :

« 2° Pour les travaux, fournitures ou services qui après appels d’offres, n’ont fait l’objet soit d’aucune candidature ou d’aucune candidature admissible soit d’aucune offre ou pour lesquels il n’a été proposé que des offres inappropriées, irrégulières ou inacceptables. »
Art. 12.— L’article 51 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 51.— A l’expiration du délai de garantie, l’établissement ayant accordé sa caution est libéré, ou la retenue de garantie prévue à l’article 48 est remboursée dans le délai de trente jours.

Toutefois, lorsque des réserves ont été notifiées au titulaire du marché et le cas échéant à l’établissement ayant accordé sa caution et qu’elles n’ont pas été levées avant la date d’expiration du délai de garantie, l’établissement sera libéré de son engagement ou la retenue de garantie sera remboursée au plus tard trente  jours après la décision de levée des réserves.

Dans tous les cas, la personne responsable du marché ou la personne qui se trouverait subrogée dans les droits et obligations de la personne publique ayant contracté, établit et transmet au comptable public de la personne publique, dans ce délai, l’attestation de mainlevée de la retenue de garantie ou de la caution.

En cas de retard dans la transmission de l’attestation de mainlevée, des intérêts moratoires sont versés selon des modalités définies par l’arrêté mentionné à l’article 96. »
Art. 13.— L’article 72 est modifié comme suit :
1° Les termes : « 1) », « 2) » et « 3) » sont respectivement remplacés par les termes : « I – », « II - » et « III - ».

2° Dans le II : 

a)
au premier alinéa, les mots : « cinq pour cent » sont remplacés par les mots : « dix pour cent » :

b)
au cinquième alinéa, les mots : « le montant » sont remplacés par les mots : « une partie du montant ».

Art. 14.— L’article 92 est modifié comme suit :

1° Au premier alinéa, les mots : « quarante-cinq (45) jours » sont remplacés par les mots : « trente jours », et les mots : « trois (3) mois » sont remplacés par les mots : « soixante jours. »
2° Après le troisième alinéa, il est inséré un nouvel alinéa ainsi rédigé : 

« Pour le paiement du solde du marché, le délai de mandatement court à compter de la date de réception par la personne responsable du marché ou par toute autre personne désignée par le marché du décompte général et définitif établi dans les conditions fixées par le cahier des clauses administratives générales applicable ou le cas échéant à compter de la date à laquelle le décompte général est devenu définitif dans les conditions fixées par le cahier des clauses administratives générales applicable ».

3° Au dernier alinéa, les mots : « jusqu’au quinzième jour » sont remplacés par les mots : « jusqu’au trentième jour ».

Art. 15.— Dans le second alinéa de l’article 93, les mots : « inférieur à quinze jours » sont remplacés par les mots : « inférieur à dix jours ».

Art. 16.— Dans l’article 96, les mots : « aux articles 92, 94 et 99 » sont remplacés par les mots : « aux articles 51, 92, 94 et 99 ».

Art. 17.— L’article 100 est modifié comme suit :

1° Au début du huitième alinéa, le « I – » est remplacé par un : « A – », et au début du seizième alinéa, le : « II - » est remplacé par un : « B » ; 

2° au début du premier alinéa, avant les mots : « Le titulaire d’un marché », est inséré un : « I – » et au début du septième alinéa, avant les mots : « Les dispositions prévues » est inséré un : « II - » ;

3° les troisième à cinquième alinéas du I - sont respectivement numérotés de 1° à 3° ;

4° Après le cinquième alinéa du I -, sont insérés quatre nouveaux alinéas ainsi rédigés :

« Cette déclaration est accompagnée, pour chaque sous-traitant : 

1°
des justifications visées aux 8° et 9° de l’article 20 ;

2°
d’une déclaration sur l’honneur pour justifier qu’il n’entre dans aucun des cas mentionnés aux alinéas 1 et 2 de l’article 9 ; 

3°
et, pour le sous-traitant admis à la procédure de redressement judiciaire instituée par l’article  L. 621-1 du code de commerce tel qu’applicable en Polynésie française, de la copie du ou des jugements prononcés ainsi que, lorsqu’il est en période d’observation, d’une attestation du juge commissaire l’habilitant à poursuivre son activité pendant la durée prévisible d’exécution du marché ;

5°
les quatrième à septième alinéas du A. du II - sont respectivement numérotés de 1° à 4° ;

6°
au troisième alinéa du B. du II -, les mots : « 5 pour 100 » sont remplacés par les mots : « dix pour cent ».

Art. 18.— L’article 102 est modifié comme suit :

1° Au premier alinéa, les mots : « quarante-cinq (45) jours » sont remplacés par les mots : « trente jours » et les mots : « à compter de la réception de la facture ou du mémoire » sont supprimés.

2° Après le premier alinéa, il est inséré un nouvel alinéa rédigé ainsi qu’il suit :

« Le délai de mandatement court à compter de la date de réception de la facture ou du mémoire par la personne publique ou toute autre personne habilitée à cet effet. Toutefois, lorsque la date de réception de la facture ou du mémoire est antérieure à la date d’exécution des prestations, ce délai ne commence à courir qu’à compter de la date d’exécution des prestations. »
3° Au deuxième alinéa, les mots : « jusqu’au quinzième (15) jour » sont remplacés par les mots : « jusqu’au trentième jour ».

Art. 19.— L’article 118 est abrogé.

Art. 20.— Il est inséré dans le titre VI, après l’article 137, un article 137 bis ainsi rédigé : 

« Art. 137 bis.— Les dispositions du code de commerce auxquelles renvoie la présente délibération sont celles en vigueur en Polynésie française à la date de la délibération n° 2014-59 du 8 juillet 2014 portant diverses mesures de simplification et de sécurisation des marchés publics. »
Art. 21.— I - Les marchés publics pour lesquels une consultation a été engagée ou un avis d’appel d’offres a été envoyé à la publication antérieurement à la date d’entrée en vigueur de la présente délibération demeurent régis par les dispositions des articles 9, 20, 24, 25, 31 ter 2°, 72, 92, 93 et 96 de la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée susvisée dans leur rédaction précédemment en vigueur.

II - Les articles 1er et 3 de la présente délibération s’appliquent aux procédures pour lesquelles une consultation a été engagée ou un avis d’appel d’offres a été envoyé à la publication postérieurement à la date d’entrée en vigueur de la présente délibération. 

III - Les marchés publics à bons de commande conclus antérieurement à la date d’entrée en vigueur de la présente délibération demeurent régis par les dispositions de l’article 118 de la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée susvisée dans sa rédaction précédemment en vigueur.

IV - Les factures et mémoires reçus antérieurement à la date d’entrée en vigueur de la présente délibération demeurent régis par les dispositions de l’article 102 de la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée susvisée dans sa rédaction précédemment en vigueur.

Art. 22.— Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président,

Loïs SALMON-AMARU.
Edouard FRITCH.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


